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Préface

La nouvelle conception du rapport de gestion a été appliquée

pour la première fois à l'édition de 1993. Globalement, l'écho a
été positif. La présente édition, celle de 1994, tient notamment

compte des suggestions émises par la Commission de gestion: le

chapitre consacré au classement des motions et des postulats est
désormais rédigé selon des standards uniformes applicables à

toutes les Directions et à la Chancellerie d'Etat. Un nouveau

chapitre fait son apparition dans le rapport de gestion de 1994:
la «mise en uvre du programme gouvernemental de législature».
Il se fonde sur le programme gouvernemental de législature de

1994 à 1998 adopté par le Conseil-exécutif le 12 octobre 1994 et

expose l'état de la mise en uvre à la fin de l'exercice. Des
indications sont en outre fournies sur les démarches accomplies
durant l'année.

Berne, avril 1995

Le chancelier: Nuspliger




	Préface

